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SECTEUR 2 : PATRIMOINE PAYSAGER DE LA VALLÉE

 Quartiers sur la rivière

 Rivière

 Retrait le long de la rivière
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SECTEUR 1 : PATRIMOINE HISTORIQUE ET CULTUREL

 Centre ville historique

 Alignements de façade
 sur rue obligatoire

 Façades à hauteur déterminée

 Secteur périphérique

 Monuments historiques
 classés ou inscrits
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SECTEUR 3 : PATRIMOINE PAYSAGER DES PLATEAUX

 Hameaux étendus

 Clos masures originels

 Coteau herbu ou boisé3.2
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